
VILLE DE FEIGNIES

PROCÈS VERBAL

DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 FÉVRIER 2026

TENUE AU SALON D’HONNEUR DE LA MAIRIE À 9H00

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni au salon d’honneur de lamairie en séance

publique sous la présidence de Monsieur Patrick LEDUC, Maire.

PRÉSENTS :

Patrick LEDUC ; Eric LAVALLEE ; Martine LEMOINE ; Jérôme DELVAUX ; Bernadette JOUNIAUX ;

Rémi THOUVENIN ; Jean-Paul DHAEZE ; Daniel NEKKAH ; Marie-Claude GHESQUIER ; Jérôme

PARENT ; Véronique BAUDRU ; Nicolle STIEVENARD ; Danièla GRÉGOIRE ; Dylan VITRANT ; Jean-

François LEMAITRE ; Jean-Claude PARENT ; Marie-Hélène LECOMTE.

REPRÉSENTÉ(E)S :

Suzelle MONIER pouvoir à Martine LEMOINE

Alain DURIGNEUX pouvoir à Jérôme PARENT

Gaëtane GABERTHON pouvoir à Marie-Claude GHESQUIER

Joël WILLIOT pouvoir à Rémi THOUVENIN

Valérie LOTTIAUX pouvoir à Éric LAVALLÉE

Viviane LEROUX pouvoir à Jérôme DELVAUX

Hanane GUEDDOUDJ pouvoir à Bernadette JOUNIAUX

Jean-Luc SPORTA pouvoir à Patrick LEDUC

Corinne MASCAUT pouvoir à Jean-François LEMAITRE

Sylvie GODAUX pouvoir à Marie-Hélène LECOMTE

ABSENTS :

Carine CRÉTINOIR

Jean-ClaudeWASTERLAIN

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jérôme PARENT

Date de convocation : 30/01/2026 Date d'affichage : 30/01/2026

En exercice : 29

Présents : 17 Pouvoirs : 10 Votants : 27



LISTE DES DELIBERATIONS DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 7 FÉVRIER 2026

TENUE AU SALON D’HONNEUR DE LA MAIRIE À 9 H00

1. Délibération autorisant le recrutement d’agents contractuels sur des

emplois non permanents pour faire face à des besoins liés à un

accroissement temporaire d’activité au sein des services «Hygiène et

Entretien des locaux», «Enseignement – Jeunesse» et au Centre Technique

Municipal.

Rapporteur : Monsieur le Maire

Pour : 27 Contre : 0 Abstention : 0

Délibération adoptée à l’unanimité.

2. Débat d’Orientations Budgétaires : Présentation du Rapport d’Orientations

Budgétaires 2026.

Rapporteur : Monsieur le Maire

Le Conseil Municipal prend acte de la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires.

3. Subventions aux associations au titre de l’année 2026.

Rapporteur : Monsieur le Maire

Pour : 27 Contre : 0 Abstention : 0

Délibération adoptée à l’unanimité.

SÉANCE CLOSE À 10 H 32


